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Structurer les services 
d’assainissement
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Définir et structurer les 
services d’assainissement

1. Planification locale de l’assainissement 
urbain

2. Rôles et responsabilités des acteurs de 
l’assainissement

3. Renforcement des acteurs



→Pour connaître les 
problématiques en 
assainissement sur un 
territoire

→Pour définir le secteur, et 
des infrastructures et 
services réalisables

→Pour prioriser la résolution 
des problèmes et planifier 
les dépenses dans le temps

1- Une nécessaire planification 
locale de l’assainissement



Etapes d’élaboration d’une stratégie

Méthodologie du Gret en Mauritanie :
1. Préparation du processus de planification

→ Délibération municipale, réunion de démarrage, etc.

2. Réalisation d’un diagnostic/inventaire
3. Bilans et solutions proposées

→ Concertation vs expertise technique, zonage 
d’assainissement

4. Validation et priorisation par le Conseil 
Municipal

5. Finalisation et partage de la stratégie
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Le zonage de l’assainissement

• Vision géographique de l’assainissement local
• Proposer des solutions d’assainissement 

adaptées en fonction du contexte d’un territoire, 
pour éviter pollutions et risques sanitaires

• Critères de zonage: capacité d’infiltration du sol, 
profondeur de la nappe, inondation, 
consommation en eau, etc.



Exemple de zonage participatif à Madagascar



Zonage de l’assainissement et 
planification au Laos

• Etudes de terrain
• Enquête 

approfondie pour 
analyser la 
demande des 
ménages en 
assainissement

• Zonage 
d’assainissement
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2- Identifier et connaître les acteurs 
professionnels de l’assainissement

• Diagnostic du secteur
• Processus de concertation

→Planification, stratégie
→Contractualisation
→Cadre de concertation

• Définition du rôle de chacun, en 
respectant le cadre réglementaire



Liste non-exhaustive…

Les acteurs de l’assainissement :
• Niveau national :

→Ministères, Office National pour 
l’Assainissement, Organisme de régulation

• Niveau régional :
→Services techniques déconcentrés

• Niveau local (formels et informels) : 
→Elus et services techniques municipaux, centres 

de santé, opérateurs privés, ONG, ménages



3- Renforcer les compétences des 
acteurs locaux

• Améliorer les pratiques 
traditionnelles

• Former et accompagner 
ces acteurs pour les 
professionnaliser et leur 
permettre de : 
– réaliser les infrastructures 

dans les règles de l’art, selon 
les normes

– gérer un service 
d’assainissement 
professionnellement



Un exemple : formation de maçons à 
la construction de latrines
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Le renforcement des compétences…

• … ne se limite pas aux aspects techniques !
→Renforcement en gestion, 
→en gestion financière, 
→en opération/maintenance, 
→en communication (marketing), 
→en maîtrise d’ouvrage, etc.



• Formation de gérants de blocs sanitaires collectifs 
(Mauritanie)

• Formation d’association d’usager (Madagascar)
• Formation des communes à la maîtrise d’ouvrage
• Formation au marketing (Madagascar)
• Centre de formation à l’assainissement (Niger) / Sani Tsapta



Le renforcement des compétences…

• … ne se limite pas à des formations ponctuelles
→Formations théoriques et pratiques, « learning by 

doing », coaching, échanges entre pairs et réseaux  
professionnels (voyages d’étude, conférences, etc.)



Etude de cas: 
gestion de toilettes publiques

Rosso – Mauritanie: toilettes dans les marchés



Avant…
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Après !
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Gestion

• Délégation de la gestion des blocs par la mairie 
à 3 opérateurs privés formés et accompagnés

• Les opérateurs paient une redevance mensuelle 
fixe à la Mairie (105€/mois)

• La Mairie contrôle les toilettes mensuellement



Expérience des blocs sanitaires à Rosso
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Rentabilité et satisfaction des usagers
• Fréquentation : 100 personnes par jour et par bloc
• Total des recettes : près de 12.000€ en 1 an
• Redevance Mairie : 3.300€ en 1 an
• Enquête de satisfaction réalisée auprès des usagers
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